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PASSERELLE À LA HAYE  
FERMETURE DE LA RD 900 LES 4, 5, 6 ET 12 DÉCEMBRE 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan vélo, le Département réalise une 
passerelle au-dessus de la RD 900 pour assurer la continuité du réseau cyclable.  

Pour rappel, la passerelle, d’une longueur de 30 m et d’une largeur de 3 m, sera 
prolongée de part et d’autre par un platelage sur pieux afin de limiter la hauteur des 
remblais. Pour assurer l'accessibilité, notamment aux personnes à mobilité réduite, 
l’ouvrage et les remblais ont été conçus avec une pente de 4 %.  

Sous réserve d’aléas techniques et/ou climatiques, le levage des éléments de rampes 
interviendra à partir du 04 décembre à 14h30, et celui de la passerelle le 06 décembre 
à 10h. Ces interventions entraîneront la fermeture de la RD 900 et des déviations seront 
mises en place. Aussi, le coulage de la passerelle le 12 décembre engendrera une 
nouvelle période de fermeture. 

 
 
 
Ces interventions entraîneront les restrictions de 
circulation suivantes à compter du mercredi 04 décembre 
14h30 : 
 

▪ Un itinéraire de déviation pour tous les véhicules dans 
le sens Lessay / Saint-Sauveur-le-Vicomte et Saint-
Sauveur-le-Vicomte / Lessay par la D900 E1 (bourg de la 
Haye) 

 

▪ Et par la D903 et D900 E1 pour tous les véhicules 
venant de Portbail / Bolleville. 

 

Le chantier sera exécuté par les entreprises SAS LEPINE 
TP et CHRISTOPHE Levage. 
 

Le Département remercie les usagers pour leur 
compréhension et invite à respecter la signalisation en 
place.

 


